
. Si irrigation avec l!eau de la nappe , enlever environ 40 U aux doses ci-dessus (à
moduler selon volumes d!eau apportés et teneur locale de la nappe).
. Si précédent soja, enlever 10 U, si précédent pois enlever 15 U, si précédent féveroles
enlever 20 U.

Le
saviez-vous

? 
Avec la

méthode des
Bilans, vous

pouvez calcu-
ler une dose
d!azote plus

précise, adap-
tée à chacune
de vos parcel-

les.  

Les grilles de
calcul sont
disponibles

dans le clas-
seur mémo de
la zone vulné-
rable (4ème

prog. d!action
de la directive
Nitrate) édité

fin 2009. Elles
sont intégrées
aussi au logi-
ciel de suivi

Mes parcelles.
(renseigne-

ments auprès
des conseil-
lers ou sur le

site :
www.ariege.
chambagri.fr)

Plan d!Action Territorial 
Basse Vallée de l!Ariège

L!application de la méthode du bilan d!azote à la p arcelle à des situations
agronomiques fréquentes dans le territoire du PAT p ermet d!établir les repères
de dose suivants (Unités d!azote / ha) :

Fertilisation raisonnée

Période d!apport et fractionnement 

. Apport au semis non indispensable : il sera moins bien
valorisé qu!un apport plus tardif. A réserver aux situations de
reliquats faibles dans le sol, avec un maximum de 30 U/Ha.
. Apport principal (120 à 200 U d!N/Ha) à fractionner de
préférence en 2 passages entre 6 et 12 f : dans la zone vul-
nérable (qui englobe celle du Plan d!Action), il n!est plus pos-
sible de mettre plus de 120 U par passage, sauf en cas d!uti-
lisation d!engrais « retard ».

Maïs

En maïs semences, il est
recommandé de mettre

en "uvre la méthode com-
plète à la parcelle au cas par
cas (beaucoup de variétés
et lignées différentes avec
des comportements varia-
bles).

En Maïs semences

Maïs irrigué avec rdt
moyen (80 à 90 q)

. Typologie de parcelle : pas d!engrais organiques, sols superficiels à moyens type grausses, boulbè-
nes, argilo-limoneux superficiels ou autres alluvions superficielles (majoritaires sur la zone). L!Azote miné-
ral présent dans le sol au semis est fixé à 35 U/Ha, pour une pluviométrie hivernale moyenne sur la zone
(400 à 450 mm).

Cas n°1 : Maïs irrigué en sols superficiels ou moyens

170 à 190 U / ha

Maïs irrigué avec bon
rdt  (100 à 110 q)

�

200 à 210 U / ha

Maïs irrigué avec rdt
élevé (120 q)

�

. Typologie de parcelle : pas d!engrais organi-
ques, sols profonds type argilo-calcaires, boul-
bènes ou alluvions profondes (90 cm), minori-
taires sur la zone du PAT. L!Azote minéral pré-
sent dans le sol au semis est fixé à 45 U/Ha,
pour une pluviométrie hivernale moyenne sur la
zone (400 à 450 mm).

Cas n°2 : Maïs irrigué en sols profonds

En sols profonds, l!azote minéral disponible au
semis puis fourni ensuite en cours de culture

est en général plus important qu!en sols superfi-
ciels : il convient donc de retirer 10 à 20 U
d!azote aux doses proposées pour le cas n°1
selon les rendements accessibles.

En fertilisation Phosphore et K (Potassium), 
60 U/ha suffisent même en sols superficiels, à apporter au semis. 

Des impasses sont possibles sur les sols normalement pourvus (à éviter en
potasse lorsque les  pailles du précédent sont exportées) .#

140 à 160 U / ha

�



. Typologie de parcelle : parcelles avec apport de 25 à 30 T/Ha de fumier
bovin (engrais organique le plus fréquent sur la zone) OU 25 m3/Ha de lisier
bovin OU 20 T/Ha de fumier ovin OU 30 T/Ha de fumier porcin (très rare sur
la zone). Pour tout autre type d'engrais organique (fumier de volailles,
boues...) ou pour des apports supérieurs en tonnage, il est préférable de
réaliser la méthode de raisonnement complète à la parcelle. 
. sols superficiels à moyens type grausses, boulbènes, argilo-limoneux

superficiels ou autres alluvions superficiels (majoritaires sur la zone) ;
.  Azote présent dans le sol au semis de 45 U/Ha (fournitures en azote du

sol supérieures), correspondant à une pluviométrie standard de 400 à 450 mm entre le 1er octobre
et le 30 avril

Cas n°3 : Maïs irrigué avec engrais organiques (fumiers, lisiers...)

La grande
majorité des

engrais organiques
apportés dans la zone
du PAT le sont avant

l!implantation de
maïs.

. Si irrigation avec l!eau de la nappe , enlever environ 40 U aux doses ci-dessus (à moduler selon volumes
d!eau apportés et teneur locale de la nappe).
. Si précédent soja, enlever 10 U, si précédent pois enlever 15 U, si précédent féveroles enlever 20 U.
. Si le sol est profond, enlever 10 à 20 U, comme dans les cas sans engrais organique.

90 à 100 U / ha

Maïs irrigué avec rdt
moyen (80 à 90 q)

�

120 U / ha

Maïs irrigué avec bon
rdt  (100 à 110 q)

�

150 à 160  U / ha

Maïs irrigué avec rdt
élevé (120 q)

�

Pour toute information : Chambre d!agriculture, 
antenne de Villeneuve du Paréage (09100), Cantegril
Tél 05 61 60 15 30. Mail : villeneuve@ariege.chambagri.fr

En fertilisation Phosphore et K (Potassium), 
les fournitures des engrais organiques sont souvent importantes (notamment en potasse pour

les fumiers) : il est souvent inutile de compléter avec des apports minéraux. #
Dans les secteurs de coteaux du PAT , quelques surfaces de maïs sont conduites en sec par des éleveurs, en

général dans des sols assez profonds : l!apport recommandé en azote varie de 90 à 120 U/Ha selon le rende-
ment accessible: entre 50 q/Ha (~ 8 TMS/Ha) et 70 q (~12 TMS/Ha). Comme pour le maïs irrigué, toutes les

fournitures en azote doivent être prises en compte (fumiers, retournement de prairie $ voir ci-dessous%)

Cas n°3 : Maïs en sec

Dans tous les cas :
Un retournement de prairie

fournit beaucoup d!azote aux 
cultures suivantes "

Si il y a eu un retournement de prairie précédem-
ment, la fourniture en azote minéral pour le maïs est
d!environ 15 u pour une prairie de 1 à 2 ans, 50 u
pour une prairie de 2 à 5 ans, 80 u pour une prai-

rie de plus de 5 ans. Ces valeurs peuvent être
augmentés pour des prairies riches en légumi-
neuses ou pâturés intensivement. Elles sont à

déduire des doses proposées auparavant
dans les différents cas de figure.
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